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 n° 257 708 du 7 juillet 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. LAMBERT 

Chaussée de Haecht 55 

1210 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 juin 2017, par X, qui déclare être « de nationalité indéterminée », tendant à 

la suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

d’un ordre de quitter le territoire, pris le 12 mai 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er février 2021 convoquant les parties à l’audience du 3 mars 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. VAN DEN BROECKE loco Me L. LAMBERT, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 17 juillet 2012, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges. Cette procédure s’est clôturée négativement, aux termes de l’arrêt du Conseil de 

céans n° 105 675 du 24 juin 2013. 

 

1.2. Le 15 mars 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le 

territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies). 

 

Le recours en suspension et annulation introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil 

de céans, aux termes de son arrêt n° 116 168 du 19 décembre 2013.  
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1.3. Par courrier daté du 2 mai 2017, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.4. Le 12 mai 2017, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 30 mai 2017, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« Motif: 

 

Article 9ter §3 - 2° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses; dans sa demande l’intéressé ne démontre pas son 

identité selon les modalités visées au § 2, ou la demande ne contient pas la preuve prévue au § 2, 

alinéa 3. 

 

La nationalité du requérant serait, selon ses dires, indéterminée. Celui-ci n’apporte, en effet, aucun 

document d’identité officiel valable démontrant son identité ainsi que sa nationalité. En outre, l’intéressé 

nous informe avoir entrepris des démarches auprès des ambassades du Ghana (pièce 9 de la 

demande) et du Nigéria (pièces 10 et 12) afin d’obtenir un document établissant sa nationalité. 

Or, ces différentes autorités n’ont à l’heure actuelle délivré aucun document au requérant. Le fait que les 

autorités ghanéennes aient indiqué ne pas être en mesure de lui procurer un document confirmant sa 

nationalité ne démontre pas que le requérant serait ou non de cette nationalité. 

En outre, les différents courriers envoyés aux autorités nigériennes ne démontrent pas d’avantage que 

le requérant disposerait de cette nationalité. 

Quant à la requête de reconnaissance d’apatridie effectuée par le requérant le 08.12.2016, le Tribunal 

de première instance de Bruxelles n’ayant pas encore statué, il ne peut être tenu compte de cet 

élément. 

 

Par conséquent, l’intéressé ne fournit dans sa demande 9ter du 02.05.2017 aucun document visant à 

démontrer son identité selon les modalités prévues à l’article 9ter §2 et n’apporte aucune preuve de 

dispense prévue au §2 alinéa 3. Etant donné que les conditions de recevabilité doivent être remplies au 

moment de l’introduction de la demande, il ne peut être tenu compte d’éventuels compléments (Arrêt CE 

n° 214.351 du 30.06.2011). Partant, la demande doit être déclarée irrecevable.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

- L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport revêtu d'un visa valable.» 

 

1.5. Le 7 juillet 2017, la partie défenderesse a pris une décision de retrait de l’ordre de quitter le territoire 

visé au point 1.4.  

 

1.6. Le 31 janvier 2018, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 13 décembre 2019, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard 

du requérant, un ordre de quitter le territoire.  

Ces décisions ont cependant été retirées, en telle sorte que le recours en suspension et annulation 

introduit à leur encontre a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n° 240 932 du 15 

septembre 2020.  
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2. Objet du recours en ce qu’il vise l’ordre de quitter le territoire. 

 

2.1. Interrogées quant à l’objet du recours, en ce qu’il vise l’ordre de quitter le territoire, dès lors que 

celui-ci a aurait été retiré, le 7 juillet 2017, les parties déclarent ne pas en être informées. La partie 

défenderesse estime que le recours est sans objet, en ce qu’il vise l’ordre de quitter le territoire, dans le 

cas où ce dernier serait effectivement retiré.  

 

Après vérification, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif que le second acte attaqué a 

bel et bien fait l’objet d’une décision de retrait, prise par la partie défenderesse le 7 juillet 2017 (cf point 

1.5.). 

 

2.2. Le Conseil constate, dès lors, que la deuxième décision attaquée a été retirée, de sorte que le 

recours est irrecevable à défaut d’objet, en ce qu’il est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire. 

 

3. Intérêt au recours en ce qu’il vise la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de 

séjour. 

 

3.1. Interrogée quant à la reconnaissance en apatridie du requérant et à l’appel interjeté par la partie 

défenderesse, cette dernière précise qu’elle a interjeté appel contre l’injonction du Tribunal de première 

instance de délivrer un titre de séjour au requérant. Elle souligne que le titre de séjour octroyé au 

requérant est « sous réserve de l’appel interjeté ».  

 

Il ressort des débats que le jugement reconnaissant l’apatridie est, quant à lui, devenu définitif. 

 

La partie requérante confirme que le requérant a obtenu un titre de séjour pour une durée de cinq ans 

mais que celui-ci n’est pas stable vu l’appel de la partie défenderesse, et maintient son intérêt au 

recours.  

 

Interrogée quant à la suite de la demande d’autorisation de séjour, introduite sur la base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 et visée au point 1.6., la partie requérante déclare ne pas avoir 

d’informations à cet égard. Toutefois, elle suppose que la procédure est soit toujours en cours, soit elle 

n’a pas abouti de manière positive, dès lors que l’autorisation de séjour délivrée n’y fait pas suite. 

 

3.2. A cet égard, le Conseil rappelle que l’intérêt doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que 

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Le Conseil rappelle 

également que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la 

disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. 

Larcier, 2002, p. 653, n° 376). 

 

En l’espèce, force est de constater que, d’une part, le recours introduit par la partie défenderesse à 

l’encontre de l’injonction susvisée du Tribunal de première instance de délivrer un titre de séjour au 

requérant, et d’autre part, la demande visée au point 1.6., semblent actuellement toujours pendants. 

 

Dès lors, le Conseil estime que l’annulation de l’acte entrepris procurerait un avantage au requérant.  

 

Partant, la partie requérante justifie de l’actualité de son intérêt au présent recours. 

 

4. Exposé du moyen d’annulation. 

 

4.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, des articles 10, 11 et 191 de la Constitution, des articles 3, 13 et 14 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : 

la CEDH), de l’article 1er du Protocole additionnel n° 12 à la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : le Protocole additionnel n° 12 à la CEDH), 

de l’article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ci-après : le  PIDCP), des 

articles 20 et 21 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), et 

du principe de proportionnalité. 

 

4.2. A l’appui d’une première branche, elle rappelle que le requérant avait invoqué, dans la demande 

visée au point 1.3., son « impossibilité absolue de présenter un quelconque document d’identité », et 
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reproche à la partie défenderesse de ne pas répondre à cet argument, la décision attaquée « se 

content[ant] en effet d’indiquer que le requérant ne démontre pas son identité et sa nationalité par la 

production d’un document d’identité officiel valable ». Soulignant que « le requérant indiquait 

précisément dans sa demande qu’il n’était pas en mesure de produire une tel document et déposait 

différents éléments de preuve à cet égard », elle soutient que la partie défenderesse « ne démontre pas 

avoir tenu compte de la situation particulière du requérant, qui se trouve dans une situation 

d’impossibilité absolue de produire un quelconque document d’identité officiel », et que « dans la 

mesure où le requérant invoquait des griefs tirés de la violation de l’article 3 de la CEDH, la partie 

[défenderesse] devait examiner cette situation ». Elle fait valoir que « L’article 3 de la CEDH interdit de 

soumettre une personne apatride à un statut de réfugié en orbite », à savoir « un étranger renvoyé d’un 

pays à l’autre, sans lieu où il puisse s’installer, en raison de l’absence de nationalité ou d’une incertitude 

persistante quant à celle-ci et quant à son droit de vivre légalement dans un pays », arguant que 

« Imposer à une personne de rester en situation de séjour illégal alors qu’elle ne peut se rendre dans un 

autre pays est contraire à l’article 3 de la CEDH ». Estimant que « la décision attaquée empêche 

pratiquement le requérant de faire valoir un grief défendable tiré de l’article 3 de la CEDH », elle 

développe un bref exposé théorique relatif à la portée de l’article 13 de la CEDH, et souligne que 

« L’article 13 de la CEDH combiné avec l’article 3 de la CEDH exige que l’étranger qui est en mesure de 

faire valoir un grief défendable tiré de l’article 3 de la CEDH puisse le faire valoir auprès d’une instance 

sans que des obstacles viennent rendre ce droit théorique ou illusoire ». Elle soutient que « En refusant 

d’examiner la demande du requérant, la partie [défenderesse] contraint celui-ci à demeurer en situation 

de séjour illégal en Belgique alors que son traitement médical ne peut lui être administré ailleurs qu’en 

Belgique : le Dr. [B.] indique en effet que le requérant ne peut voyager car il existe « une contre-

indication psychique absolue » et il précise que l’ancrage thérapeutique du requérant ne peut être 

transféré sous contrainte », et conclut à la violation des deux dispositions précitées. 

 

4.3. A l’appui d’une deuxième branche, elle développe un exposé théorique relatif à la portée des 

principes d’égalité et de non-discrimination, et soutient que la décision attaquée est prise en violation de 

ces principes, dès lors qu’elle « traite […] la demande du requérant de manière discriminatoire ». Elle 

considère à cet égard que ladite décision : 

« 1. […] applique au requérant un traitement semblable aux étrangers qui ne sont pas candidats au 

statut d’apatride, alors que le requérant se trouve dans une situation essentiellement différente étant lui-

même candidat au statut d’apatride ; 

2. Elle applique au requérant un traitement différent des étrangers candidats au statut d’apatride qui font 

valoir des griefs tirés de l’article 3 de la CEDH via une demande d’autorisation de séjour pour motifs 

humanitaires sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 alors qu’il se trouve dans une 

catégorie comparable à cette catégorie d’étrangers ; 

3. Elle applique au requérant un traitement différent des étrangers candidats au statut de réfugié qui 

introduisent une demande d’autorisation de séjour pour motifs médicaux sur base de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980, alors qu’il se trouve dans une catégorie comparable à cette catégorie 

d’étrangers ». 

 

Elle soutient que « en exigeant du requérant qu’il fournisse la preuve de son identité et de sa nationalité 

par la production des mêmes documents que ceux qui sont demandés aux étrangers qui ne sont pas 

candidats au statut d’apatride, la partie [défenderesse] traite le requérant de la même manière qu’un 

autre étranger bien que sa situation soit objectivement différente », dans la mesure où « au vu de la 

situation tout à fait spécifique des candidats au statut d’apatride, il existe des situations où ceux-ci sont 

dans l’impossibilité absolue de produire un document d’identité et une preuve de leur nationalité ». Elle 

estime que « Exiger de tels documents des candidats au statut d’apatride revient à leur interdire 

d’introduire une demande d’autorisation de séjour pour motifs médicaux », et rappelle que « il ressort 

clairement des faits invoqués dans la demande d’autorisation de séjour du requérant et des documents 

déposés à l’appui de sa demande qu’il se trouvait dans l’impossibilité de se procurer un quelconque 

document d’identité ». Elle soutient que « La décision attaquée l’empêche d’introduire une demande 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter et de faire valoir des griefs défendables basés sur 

l’article 3 de la CEDH » et reproche à la partie défenderesse de « traite[r] de manière égale des 

situations essentiellement différentes sans justification raisonnable », dès lors que « la position de la 

partie [défenderesse] revient à empêcher le requérant de faire valoir des griefs défendables tirés de 

l’article 3 de la CEDH ». Arguant qu’ « il n’existe pas de rapport raisonnable de proportionnalité entre les 

moyens employés et le but visé », elle estime que « L’absence de différence de traitement ne fait l’objet 

d’aucune justification raisonnable et viole les dispositions visées au moyen » et que, dès lors, « La 

décision attaquée doit donc être annulée sur cette base ».  
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A titre subsidiaire, elle sollicite du Conseil qu’il pose à la Cour Constitutionnelle la question préjudicielle 

suivante : « L’article 9ter, §2 de la loi du 15 décembre 1980 viole-t-il les articles 10, 11 et 191 de la 

Constitution, lus isolément ou conjointement avec les articles 3 et 14 de la CEDH, l’article 1er du 

Protocole additionnel n° 12 à la CEDH, l’article 26 du PIDCP et les article 20 et 21 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’UE en ce qu’il traite de manière semblable deux catégories d’étrangers se 

trouvant dans des situations essentiellement différents, à savoir : les étrangers qui souhaitent introduire 

une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 ter et qui sont candidats au statut d’apatride 

d’une part, et les étrangers qui souhaitent introduire une demande d’autorisation de séjour et qui ne sont 

pas candidats au statut d’apatride ? » 

 

Observant ensuite que « L’étranger candidat au statut d’apatride qui souhaite introduire une demande 

d’autorisation de séjour pour motifs humanitaires sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 peut démontrer qu’il se trouve dans l’impossibilité de produire un document d’identité. Il peut ainsi 

faire valoir via l’introduction de cette demande des griefs défendables basés sur l’article 3 de la CEDH », 

elle estime que « Le requérant se trouve dans une situation comparable à cette catégorie d’étrangers 

puisqu’il est candidat au statut d’apatride et qu’il entend également faire valoir des griefs défendables 

basés sur l’article 3 de la CEDH ». Relevant que « En l’espèce, la décision attaquée n’examine pas les 

éléments invoqués par le requérant concernant son impossibilité de produire un document d’identité » et 

qu’ « Elle déclare par conséquent la demande du requérant irrecevable sans examiner les griefs tirés de 

l’article 3 de la CEDH », elle reproche à la partie défenderesse de traiter « de manière différente des 

étrangers se trouvant dans des situations comparables ». Soutenant que « Cette différence de 

traitement ne fait l’objet d’aucune justification raisonnable », dans la mesure où « cette différence de 

traitement est établie sur base d’un critère qui n’est pas objectif, raisonnable et proportionné », elle 

souligne ne pas comprendre « en quoi le fait d’invoquer des motifs médicaux à la place de motifs 

humanitaires justifierait le refus d’examiner l’impossibilité de produire un document d’identité », et 

conclut que la décision attaquée doit être annulée. 

A titre subsidiaire, elle sollicite du Conseil qu’il pose à la Cour Constitutionnelle la question préjudicielle 

suivante : « L’article 9ter, §2 de la loi du 15 décembre 1980 viole-t-il les articles 10, 11 et 191 de la 

Constitution, lus isolément ou conjointement avec les articles 3 et 14 de la CEDH, l’article 1er du 

Protocole additionnel n° 12 à la CEDH, l’article 26 du PIDCP et les article 20 et 21 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’UE en ce qui traite de manière différente deux catégories d’étrangers se 

trouvant dans des situations comparables, à savoir : les candidats apatrides qui souhaitent faire valoir 

des griefs défendables tirés de l’article 3 de la CEDH via l’introduction d’une demande d’autorisation de 

séjour pour des motifs humanitaires sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et les 

candidats apatrides qui souhaitent faire valoir des griefs défendables tirés de l’article 3 de la CEDH via 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour pour des motifs médicaux sur base de l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980 ? » 

 

Elle fait également valoir que « Le demandeur d’asile qui souhaite introduire une demande 

d’autorisation de séjour pour motifs médicaux sur base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 

est dispensé d’apporter la preuve de son identité. Il peut faire valoir via l’introduction de cette demande 

des griefs défendables tirés de l’article 3 de la CEDH », elle estime que « Le requérant se trouve dans 

une situation comparable à cette catégorie d’étrangers puisqu’il entend également faire valoir des griefs 

défendables basés sur l’article 3 de la CEDH et qu’il est impossible pour lui, tout comme pour le 

demandeur d’asile, d’apporter la preuve de son identité ». Relevant que « En l’espèce, la décision 

attaquée ne prend nullement en considération le fait qu’il est impossible pour le requérant d’apporter la 

preuve de son identité […] [et] déclare par conséquent la demande du requérant irrecevable sans 

examiner les griefs tirés de l’article 3 de la CEDH », elle reproche à la partie défenderesse de traiter 

« de manière différente des étrangers se trouvant dans des situations comparables ». Soutenant que 

« Cette différence de traitement ne fait l’objet d’aucune justification raisonnable », dans la mesure où 

« cette différence de traitement est établie sur base d’un critère qui n’est pas objectif, raisonnable et 

proportionné : tant le candidat au statut d’apatride que le demandeur d’asile sont dans l’impossibilité de 

produire un document d’identité valable », elle conclut que la décision attaquée doit être annulée. 

A titre subsidiaire, elle sollicite du Conseil qu’il pose à la Cour Constitutionnelle la question préjudicielle 

suivante : « L’article 9ter, §2 de la loi du 15 décembre 1980 viole-t-il les articles 10, 11 et 191 de la 

Constitution, lus isolément ou conjointement avec les articles 3 et 14 de la CEDH, l’article 1er du 

Protocole additionnel n° 12 à la CEDH, l’article 26 du PIDCP et les article 20 et 21 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’UE en ce qui traite de manière différente deux catégories d’étrangers se 

trouvant dans des situations comparables, à savoir : les demandeurs d’asile, qui sont dispensés 

d’apporter la preuve de leur identité lors de l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour pour 

des motifs médicaux sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et les candidats au statut 
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d’apatride, qui doivent apporter la preuve de leur identité lors de l’introduction d’une demande 

d’autorisation de séjour pour des motifs médicaux sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 ? » 

 

4.4. A l’appui d’une troisième branche, elle rappelle que « La demande d’autorisation de séjour du 

requérant a été refusée pour un motif technique », et que « La situation médicale du requérant n’a donc 

pas fait l’objet d’un examen par la partie adverse alors que le requérant indiquait dans sa demande 

d’autorisation de séjour qu’il présentait différentes affections », dont le traitement « passe par le 

« Maintien vital du suivi psycho-social spécialisé de son choix. Ancrage thérapeutique manifeste aux 

thérapeutes actuels, non-transférables sans la contrainte » ». Elle précise également qu’un arrêt de ce 

traitement aurait pour conséquence une « Résurgence idéations suicidaires, avec laisser-aller général, 

isolement psychoaffectif, vécu de non-droit à l’existence conforté au risque de passage à l’acte 

autolytique avéré » et que « Le médecin du requérant indique aussi qu’un maintien à l’écart du contexte 

traumatique est nécessaire au traitement du requérant puisqu’il existe un « risque d’effondrement 

psychique si remise en contexte traumatique imposée » » et qu’il « existe en ce qui concerne le voyage 

vers le pays d’origine du requérant « Une contre-indication psychique absolue » ». Elle soutient qu’un 

retour au Ghana et « la rupture du lien thérapeutique établi en Belgique » constitueraient « un risque 

réel pour la vie et l’intégrité physique du requérant ainsi qu’un risque réel qu’il subisse un traitement 

inhumain et dégradant ». Elle ajoute que « l’examen de la disponibilité et de l’accessibilité des soins 

démontre que ceux-ci ne sont pas disponibles et accessibles au Ghana, pays dans lequel le requérant 

est né et a toujours vécu ».  

 

5. Discussion. 

 

5.1. Au vu du point 3 ci-avant, il n’est pas contesté que le requérant s’est vu reconnaitre, 

postérieurement à la première décision attaquée (ci-après, la décision attaquée), la qualité d’apatride 

par une décision du Tribunal de Première Instance de Bruxelles, statuant sur la requête en 

reconnaissance d’apatridie introduite par le requérant en date du 8 décembre 2016.  

 

A cet égard, il convient de rappeler que la partie défenderesse est tenue par les obligations générales 

de motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent, lorsqu’elle prend une décision 

administrative individuelle, et ainsi, notamment, de statuer en prenant en considération tous les 

éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue (en ce sens, arrêt CE 

n° 196.577 du 01.10.2009). 

 

5.2. Si on ne peut certes reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir eu égard à l’apatridie du 

requérant lors de la prise de la décision attaquée, dès lors que cet élément n’était pas encore avéré, le 

Conseil ne peut, cependant, ignorer la décision judicaire intervenue et reconnaissant le statut d’apatride 

au requérant ainsi que les conséquences qui en découlent pour la présente cause. 

Il s’agit en effet d’un jugement déclaratif, qui de ce fait, a des effets rétroactifs. En d’autres termes, il 

convient de considérer que le requérant disposait de la qualité d’apatride, laquelle a été constatée par la 

décision judiciaire précitée, au moment où la décision attaquée a été prise.  

Le Conseil relève encore qu’il n’est pas contesté que le jugement reconnaissant au requérant le statut 

d’apatride est désormais revêtu de l’autorité de chose jugée.  

 

En pareille perspective, le Conseil ne peut que constater qu’en motivant la décision attaquée comme 

suit : « Quant à la requête de reconnaissance d’apatridie effectuée par le requérant le 08.12.2016, le 

Tribunal de première instance de Bruxelles n’ayant pas encore statué, il ne peut être tenu compte de cet 

élément», la partie défenderesse fonde celle-ci sur une considération inexacte. 

 

La partie défenderesse n’a donc pas adéquatement motivé sa décision. 

 

A titre tout à fait surabondant, le Conseil souligne qu’il résulte de la qualité d’apatridie reconnue au 

requérant, que ce dernier ne dispose donc plus d’un « pays d’origine », c’est-à-dire d’une autorité 

étatique à laquelle il est lié par la nationalité au sens juridique du terme et dont, sauf cas particulier, il 

dépend notamment pour l’octroi de documents d’identité et de voyage nationaux et internationaux, lui 

permettant d’entamer des procédures de délivrance de visa ou d’autorisation de séjour, et de voyager 

dans cette perspective. Il appartiendra, dès lors, à la partie défenderesse de prendre en considération 

cet élément, et le cas échéant, de s’interroger sur ses implications. 
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5.3. En conclusion, le Conseil estime que le moyen unique est fondé en ce qu’il est pris de la violation 

de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets 

plus étendus. 

 

6. Débats succincts. 

 

6.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

6.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 12 mai 2017, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet, en ce qu’elle vise la décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour, prise le 12 mai 2017. 

 

Article 3. 

 

La requête est rejetée pour le surplus.  

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept juillet deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


